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Antidopage  

Section de la politique :  Conseil d’administration   

Sous-section de la politique : Haute performance 

Titre de la politique :   Antidopage  

Énoncé de politique 

Natation Canada n'appuie d'aucune façon l'utilisation, la possession et l'approvisionnement de substances et de 
pratiques interdites en natation de compétition par tous les athlètes, entraineurs, personnels médicaux, 
paramédicaux et autres personnels de soutien de l'équipe, administrateurs et officiels, et les condamne fermement. 
En partenariat avec le centre canadien pour l'éthique dans le sport (CCES) et l'Agence mondiale antidopage (AMA), 
les efforts de Natation Canada sont axés sur la prévention par la dissuasion, soutenue par l'éducation.   

 

Objectif 

L'objectif de la présente politique antidopage et des programmes antidopage qu'elle soutient est de : 

• Protéger le droit fondamental des athlètes à participer à un sport sans dopage et promouvoir la santé, 
l'équité et l'égalité pour les athlètes à travers le monde ; et  

• Veiller à l'harmonisation, à la coordination et à l'efficacité des programmes antidopage aux niveaux 
international et national en ce qui concerne la détection, la dissuasion et la prévention du dopage.   

 

Natation Canada a la responsabilité d'encourager et de promouvoir une compétition exempte de substances et de 

méthodes interdites, telles que définies par le CCES, et de prévenir les pratiques de dopage dans le sport. Pour 

faciliter cet objectif, Natation Canada confie ses fonctions et pouvoirs antidopage au CCES. Ceci inclut toutes les 

fonctions et tous les pouvoirs relatifs à l'émission d'un avis d'infraction, à la convocation d’une audience, à la 

présentation d'allégations d'infraction des règles antidopage lors d'une audience et à toutes les questions qui en 

découlent.   

 

Application 

L'intention de Natation Canada est de défendre et de promouvoir des pratiques justes et sécuritaires qui améliorent la 
performance de la natation par l'application de méthodes scientifiques et par la prestation de programmes 
d'éducation pour tous les participants à la natation canadienne. 

Natation Canada facilitera les contrôles antidopage annoncés et non annoncés à travers le Canada et ailleurs en 
conjonction avec le CCES et World Aquatics, tel que défini dans le Programme canadien antidopage (PCA) et le 
Code mondial antidopage. Natation Canada se conformera aux exigences du PCA et de l'AMA telles qu'administrées 
par le CCES et l'Agence de contrôles internationale (ACI) au nom de World Aquatics. 
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Responsabilités 

Organisme  Action 
Conseil d'administration – Comité de haute 
performance 

S'assurer que toutes les révisions du PCA sont reflétées dans 
la politique antidopage de Natation Canada. 

 

DG 

 

Jouer un rôle positif dans la sensibilisation et la 
compréhension du dopage et de l'antidopage au sein des 
associations provinciales et des clubs membres, ainsi que de 
l'Association canadienne des entraineurs de natation (ACEN) 
et des associations provinciales d'entraineurs.  

 

Restrictions 

Le conseil d'administration, le comité de haute performance et le directeur général ne peuvent pas élaborer une 
politique ou des procédures opérationnelles normalisées de contrôle antidopage qui ne soient pas conformes aux 
politiques, sanctions et procédures incluses dans la Politique canadienne contre le dopage dans le sport et le 
Programme canadien antidopage. 

 

Références 

Politique canadienne contre le dopage dans le sport – 2011  
 

Programme canadien antidopage, Version 1,0, 1er janvier 2021  
 

Le Code mondial antidopage, 1er janvier 2021  
 

 

Révision et approbation 

Révision et approbation :  11 septembre 2006 
 
Révision :                               28 mars 2009 
      4 octobre 2011 
Approbation par le comité : 6 février 2023 
Révision par le comité :        10 novembre 2023 
Approbation par le comité : 10 janvier 2024 
Approbation par le conseil : 6 février 2024 

https://www.canada.ca/en/canadian-heritage/services/sport-policies-acts-regulations/policy-against-doping-sport.html
https://cces.ca/sites/default/files/content/docs/pdf/2021-cces-policy-cadp-2021-final-draft-e.pdf
https://www.wada-ama.org/en/resources/the-code/world-anti-doping-code
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